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INFORMATIONS PAROISSIALES 

PAROISSE SAINT-JEAN 

N° 372 - JANVIER 2024 
23 rue Jean Moulin -18000 BOURGES 

 02 34 64 55 87 

Courriel : paroisse.saintjean@neuf.fr 

Site web :  paroisse de Bourges -Saint-Jean 

Permanence : vendredi 17 h à 19 h 

Toi, le Différent, Dieu Tout-Autre, nous te remercions pour nos différences. 

Tu les as créées pour notre joie, hommes et femmes, de peaux, de cultures, de  
religions, de savoirs, de conditions et de convictions aux couleurs multiples et 
changeantes, faites pour la découverte et l’étonnement. 

Toi, le Différent, Dieu Tout-Autre, nous te demandons pardon pour nos  
différences, quand, au-delà de nos désaccords, elles sont intolérantes, haineuses 
et guerrières, exclusives, blessantes et meurtrières. 

Dans la grisaille de nos ghettos, elles se dressent comme des murailles. 

Toi, le Différent, Dieu Tout-Autre, nous te prions pour nos différences. 

Donne-nous la force de résister à ceux qui les nivellent. Inspire-nous des mots et 
des gestes pour ceux qu’elles effraient. Ouvre nos cœurs et nos intelligences à la 
beauté de nos différences. Fais-nous la grâce d’y découvrir notre unité. 

PRIÈRE POUR NOS DIFFÉRENCES 

« Le dialogue ne doit ni nous dérouter, ni nous déranger ; c’est un don fait à la 
Communauté chrétienne afin qu’elle puisse grandir comme un seul corps, le Corps 
du Christ ».                Pape François. 

Pour que ce dialogue existe en tous lieux, tous niveaux et en vérité, à vous, à vos 
familles, au monde et bien entendu à nos Quartiers Nord de Bourges, nous  
souhaitons à toutes les générations une année de Paix. Mais aussi d’être chaque 
jour un peu plus témoins et bâtisseurs de cette paix dans la diversité et l’unité. 

Belle année 2024 à tous.                Padre Michel 
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LES MESSES EN JANVIER 2024 

Le samedi à 18 h 00 à Notre-Dame de la Paix 

Le dimanche à 10 h 30 à Saint-Paul 

En semaine : à l’oratoire de l’église Saint-Jean  

mardi, mercredi, vendredi 8 h30  

jeudi 18 h 00 

Lundi 1er janvier 2024 - Fête de Sainte Marie, Mère de Dieu 

(Luc 2, 16-21) 

« Les bergers découvrirent Marie et Joseph, avec le nouveau-né.  
Quand fut arrivé le huitième jour, l’enfant reçut le nom de Jésus. » 

Dimanche 7 janvier - Fête de l’Épiphanie du Seigneur 

(Matthieu 2, 1-12) 

« L’étoile les précédait, ils se réjouirent d’une très grande joie 
puis se prosternèrent aux pieds de l’enfant. » 

Lundi 8 Janvier - Fête du Baptême du Seigneur 

(Marc 1, 7-11) 

« Tu es mon Fils bien-aimé ; en toi, je trouve ma joie. » 

Dimanche 14 janvier  

(Jean 1, 35-42) 

« Que cherchez-vous ? Venez et vous verrez. » 

Dimanche 21 janvier  

(Marc 1, 14-20) 

« Venez à ma suite, je vous ferai devenir pêcheurs d’hommes. » 

Dimanche 28 janvier  

(Marc 1, 21-28) 

« Que nous veux-tu, Jésus de Nazareth ? » 

Prier avec le Pape François 

Prions pour que l’Esprit nous aide à reconnaître les divers 
charismes dans la communauté chrétienne et à découvrir 
la richesse des différentes traditions rituelles au sein de 

l’Église catholique. 
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SONT ENTRÉES DANS LA PAIX DU SEIGNEUR EN DÉCEMBRE 2023 

Le 6 : Odette Gartioux ; le 11 : Micheline Brochet; le 29 : Suzanne Jacob 

DATES À RETENIR 

Mardi 9, à 14 h 30  Mouvement Chrétien des Retraités Salles paroissiales    

Vendredi 12 à 18 h Action Catholique Ouvrière    salles paroissiales 
     Épiphanie…Message d’espérance  
     Un temps de rencontre de prière et de célébration, suivi 
      par un repas (apéritif offert) par la Mission Ouvrière. 

du 18 au 25 janvier : SEMAINE DE PRIÈRE POUR L’UNITÉ DES CHRÉTIENS  

Échange de chaires entre le Temple et Saint-Henri : 

Dimanche 21 janvier à 10 h 30 au Temple : prédication par le père Bertrand Godefroy 
Dimanche 28 janvier à 11 h 00 à l’église St-Henri : homélie par le Pasteur Randy Greer 
Jeudi 18 janvier de 19 h à 20 h à la chapelle Marie-Immaculée de Bourges :  
          veillée œcuménique 

ANNONCE DE PÂQUES ET DES FÊTES MOBILES 

Vous le savez, frères et sœurs bien-aimés : à l’invitation de la miséricorde de Dieu, nous 
nous sommes réjouis de la Nativité de notre Seigneur Jésus Christ ; de même, nous 
vous annonçons la joie de la Résurrection de notre Sauveur. 

Le Mercredi des Cendres, 14 février, commencera l’entraînement du Carême. 

Vous célébrerez dans la joie la sainte Pâque de notre Seigneur Jésus Christ le dimanche 
31 mars. 

L’Ascension de notre Seigneur Jésus Christ sera fêtée le 9 mai. 

La Pentecôte sera fêtée le 19 mai. 

La fête du Corps et du Sang du Christ aura lieu le 2 juin. 

Le dimanche 3 décembre sera le premier dimanche de l’Avent de notre  
Seigneur Jésus Christ, à qui soient l’honneur et la gloire, pour les siècles et des siècles. 
Amen. 

DENIER DE L’ÉGLISE ET COLLECTE PAROISSIALE 2023 

BONNE ANNEE 2024 

MERCI POUR TOUS VOS DONS 

Que le Seigneur vous illumine d’espérance 

Le Conseil économique de la paroisse Saint-Jean s’associe au diocèse 

pour remercier tous les donateurs de la collecte paroissiale. 
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AIMER LA VIE 

Ce livret* est destiné à aider chacun à comprendre ce que propose l’Église  

Catholique devant les projets de loi concernant la fin de vie. Je souhaite que  
l’ensemble de ces apports aide chacun à se forger une conviction de conscience. 

Nous aimons la vie et, pour nous, la vie est un don de Dieu. Elle ne nous appartient 
pas. Elle est unique. Aucune existence n’est inutile. Chacun est un trésor. Le plus 
faible est celui qui doit être porté avec sollicitude par le plus fort. Il serait  
dramatique que dans notre société une personne âgée ou handicapée se sente 
« de trop » ou « coûtant trop cher » pour désirer continuer à vivre. 

Nous ne voulons pas la souffrance. Dieu ne la veut pas. Il nous faut lutter par tous 
les moyens médicaux et scientifiques pour que chacun soit accompagné avec le 
moins de souffrance, le plus de conscience et le maximum de fraternité. 

Le premier chemin que nous proposons est celui de la fraternité. Devant les lois 
qui se préparent, nous ne comprendrions pas qu’il soit possible de parler, dans une 
même loi, de la mort assistée (euthanasie et suicide assisté) et des soins palliatifs. 
Ces deux actes sont sans aucun lien et les mettre sur le même plan serait faire de 
l’amalgame entre un acte de soins et un acte qui donne la mort. 

Depuis des années, l’Église est favorable et soutient les soins palliatifs qui  
permettent aux malades d’être préservés dans la conscience de la relation et que 
la souffrance soit neutralisée au mieux. Malgré plusieurs plans nationaux, il est  
regrettable que ceux-ci n’aient pas été développés dans tous les départements. 

L’euthanasie ou la mort assistée ne sont pas de l’ordre du soin. Une même loi ne 
peut pas traiter de ces deux attitudes contradictoires dans un même texte. 

Le commandement fondateur de notre société : « Tu ne tueras pas » est une ligne 
qu’il me semble dangereux d’enfreindre. Comment ne pas s’inquiéter d’autoriser 
la transgression d’un commandement structurant de notre société. Comment ne 
pas s’inquiéter pour les personnes âgées, faibles, malades qui se sentent de trop 
dans ce monde ? Ne devrions-nous pas répondre aux situations de ce monde par 
la fraternité et la proximité ? 

Seule la reconnaissance de la dignité de la personne humaine jusqu’à son dernier 
souffle, ainsi que la manifestation de la fraternité envers le faible, donneront à 
notre société paix et justice. 

Plus que de la mort assistée, faisons l’éloge de la fraternité. 

                                                                      
 † MONSEIGNEUR Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges 

 

*Disponible à la permanence des vendredis                                                  
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